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Jérôme HONG-ROCCA est Avocat fiscaliste au 
Barreau de Paris, spécialiste en droit fiscal et docteur 
en droit public. 
 
Il a acquis une expérience dans l’administration en 
qualité de fiscaliste au sein de la Direction des 
affaires financières du Ministère de la Défense (SGA) 
avant de devenir Avocat. 
 
Depuis plus d’une dizaine d’années, il exerce en 
qualité d’Avocat dans le domaine du droit fiscal et du 
droit public. En 2012, il crée la société d’avocat 
JURIFISCIA. En 2017, il crée avec Xavier LORÉAL et 
Philippe DELECLUSE l’association d’avocats ALDHEA 
afin d’élargir les services proposés. 
 
Par ailleurs, il a exercé une activité d’enseignement 
et de recherches pendant plusieurs années en 
qualité d’attaché temporaire d’enseignement et de 
recherche (ATER) à l’Université Panthéon-Sorbonne, 
puis comme de chargé d’enseignement au 
Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM). 
Dans ce cadre, il a assuré des enseignements de 
droit fiscal, contentieux fiscal, droit administratif et 
contentieux administratif. 
 
Principaux domaines d’intervention 
 
• Droit fiscal (procédures fiscales, contentieux 

fiscal, fiscalité des entreprises et des 

particuliers) 

• Droit administratif (contentieux administratif) 

  
Diplômes et certificats 
 
• 2014 : Certification de spécialisation en droit 

fiscal et droit douanier (CNB) 

• 2010 : Certificat de spécialisation en droit 

fiscal (EFB Paris) 

• 2005 : Doctorat en droit (Université Paris I) et 

CAPA (EFB) 

• 1999 : DEA de droit fiscal (Université Paris I) 

• 1998 : Maîtrise de droit fiscal et Maîtrise de 

droit public des affaires (Université Paris I)  

• 1997 : Licence de droit des affaires et Licence 

d’administration publique (Université Paris I) 

 
Langues 
 
Anglais 
 
Admission 
 
Barreau de Paris, 2006 
 
Publications 
 
«	Les sanctions fiscales à l’épreuve des 
transformations du droit (Contribution à l’étude 
historique et théorique des sanctions fiscales)	», 
Thèse, Université Paris I, 2005, 685 p. —
 Thèse publiée par l’ANRT – Les sanctions fiscales à 
l’épreuve des transformations du droit. 
 
«	Eléments de réflexion sur les interrelations entre les 
notions de propriété, de domaine et de territoire 
dans la genèse du principe d’unité de l’Etat	», Revue 
de la recherche Juridique, Droit prospectif, n° 2006-
3 
 
Interviews 
 
«	Le 19.45	» du 4 août 2010 (Journal télévisé de M6) 
(«	César : l’autre affaire Woerth ?	») 
 
«	Explications et propositions sur la réforme pour le 
moins complexe de l’ISF	», interview du mercredi 27 
avril 2011, publiée sur le site LAIPAR.COM 

 


